
Monsieur le préfet du Loiret
181 rue de Bourgogne
45042 Orléans

Le 23 juillet 2008

Objet: régularisation de M. Houari Djebbar

Monsieur,

Nous sommes stupéfait de la décision que vous venez de prendre concernant M. Houari Djebbar. Alors que
la situation de cet homme est dramatique, vous lui appliquez des mesures qui sont loin de refléter les tradi-
tions d’accueil de la France.
Tout d’abord, la méthode employée pour l’arrêter à la préfecture est inadmissible.
Deuxièmement, sa situation de santé est assez grave pour lui octroyer le séjour permanent sur le sol français. 
La politique du chiffre à tout prix que mène le gouvernement et que vous sembler relayer d’après cette affaire
n’est pas acceptable.
Nous protestons donc vivement contre la situation dans laquelle vous avez plongé Houari Djebbar.
Nous vous demandons de réexaminer son cas et de lui octroyer un titre de séjour définitif.

En attente de votre réponse,
Veuillez recevoir mes salutation

Pour la fédération SUD PTT
M. Hugo Reis
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